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Ordonnance 28 févr. 1941

concernant

les véhicules automobiles avec générateurs à bois,

charbon minéral, charbon de bois ou carbure

ainsi que

les moteurs à explosion avec générateurs.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne

Afin de compléter l'ordonnance du 29 juillet 1907 relative à la
conservation des substances inflammables et explosibles;

Sur la proposition de la Direction de l'intérieur,

arrête :

1° Les véhicules automobiles avec générateurs à bois, charbon

minéral, charbon de bois ou carbure ne peuvent être garés qu'après
refroidissement du générateur et dans des locaux à l'abri du feu,
n'ayant aucune ouverture dans les parois et le plafond.

2° Les moteurs à explosion avec générateurs à bois, charbon

minéral, charbon de bois ou carbure ne peuvent pas être placés
comme moteurs de travail dans des fenils ou greniers, sur des ponts
de grange ou à proximité d'objets facilement inflammables.

3° La présente ordonnance entre immédiatement en vigueur.
Elle sera publiée dans la Feuille officielle et insérée au Bulletin
des lois.

Berne, le 28 février 1941.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le président,

Grimm.
Le chancelier,

Schneider.
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